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Résumé

Dans les questions de nationalité, il faut tenir compte à la fois des intérêts légitimes des Etats et de ceux des 
individus. Un des principaux intérêts légitimes des individus est de ne pas subir de discrimination – 
notamment, en raison de leur sexe. Mais tandis que ce principe est – aujourd'hui – reconnu théoriquement 
par la plupart des Etats, en pratique, il y a eu discrimination par le passé et ce phénomène peut encore se 
produire dans certains cas.

Afin d’éliminer toute discrimination qui pourrait encore exister dans les Etats membres et observateurs du 
Conseil de l’Europe, l’Assemblée devrait recommander au Comité de Ministres :

i. d’effectuer, dans tous les Etats membres et observateurs du Conseil de l’Europe, une étude 
comparative approfondie de la législation sur la nationalité, qui, axée sur l’égalité des chances entre les 
femmes et les hommes, mettrait au jour toute distinction fondée sur le sexe (qu’elle soit intentionnelle 
ou non, ou due au manque de rétroactivité de la législation visant à éliminer la discrimination), 
soulignerait les meilleures pratiques et formulerait des propositions concrètes pour remédier à toute 
lacune;

ii. d’appeler les gouvernements et les parlements des Etats membres et observateurs à éliminer toute 
possibilité de discrimination fondée sur le sexe de leur législation sur la nationalité, s’ils ne l’ont pas 
encore fait, et de s’assurer que cette législation a un effet pleinement rétroactif et est appliquée, dans la 
pratique, de manière neutre quant à l’égalité des sexes.
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A. Projet de recommandation

1. Traditionnellement, chaque Etat détermine par sa législation quels sont ses ressortissants même si de 
nombreux Etats ont accepté d'être liés par des instruments internationaux concernant la nationalité, la 
nationalité multiple et l'apatridie.

2. Dans les questions de nationalité, il faut tenir compte à la fois des intérêts légitimes des Etats et de 
ceux des individus. Un des principaux intérêts légitimes des individus est de ne pas subir de discrimination – 
notamment, en raison de leur sexe. Mais tandis que ce principe est – aujourd'hui – reconnu théoriquement 
par la plupart des Etats, en pratique, il y a eu discrimination par le passé et ce phénomène peut encore se 
produire dans certains cas.

3. Malheureusement, il n'y a eu à ce jour aucune étude comparative approfondie de la législation sur la 
nationalité dans les Etats membres et observateurs du Conseil de l'Europe mettant l'accent sur l'égalité des 
chances entre les femmes et les hommes. L’Assemblée doit donc fonder son évaluation de la situation sur 
une étude qui a été menée par sa Commission sur l’égalité des chances pour les femmes et les hommes et à 
laquelle 32 Etats membres et 3 Etats observateurs ont répondu.

4. L’Assemblée parlementaire félicite les pays qui ont supprimé de leur législation statutaire la 
discrimination fondée sur le sexe. Elle se réjouit notamment de l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes dans plusieurs Etats membres du Conseil de l’Europe (où la nationalité se transmettait de père en fils 
ou bien où les femmes perdaient leur nationalité en épousant un étranger), ainsi que l’élimination de la 
discrimination à l’égard des hommes (qui n’étaient pas toujours autorisés à transmettre leur nationalité à des 
enfants naturels, en particulier les enfants nés à l’étranger). Presque toutes les lois en question ont un effet 
pleinement rétroactif, ce qui est d’une importance capitale dans le domaine des droits de la nationalité.

5. Il reste encore, cependant, des efforts à faire. Ainsi les hommes ont‑ils toujours du mal à transmettre 
leur nationalité à des enfants de mère étrangère, nés hors mariage, au Danemark, en Islande, à Malte et en 
Suisse. Il subsiste aussi une certaine discrimination à l’égard des femmes en Suisse et en Turquie, pays qui 
sont en passe de réviser leur législation pour y remédier. Certaines dispositions applicables aux personnes à 
charge de citoyens du Vatican pourraient être révisées afin d'assurer l'égalité de traitement des hommes et 
des femmes.

6. L’Assemblée souligne également que la situation dans les 13 Etats membres et les deux Etats 
observateurs qu’elle n’a pu étudier pourrait susciter une inquiétude légitime. Les dispositions de certains Etats 
sur les conditions de naturalisation peuvent aussi conduire à une discrimination non intentionnelle à l’égard 
des femmes étrangères concernant, par exemple, les revenus, l’intégration sociale ou les connaissances 
linguistiques, bien que certains pays aient pris des mesures pour neutraliser cet effet.

7. L’Assemblée recommande donc au Comité des Ministres:

7.1. d’effectuer, dans tous les Etats membres et Etats observateurs du Conseil de l’Europe, une 
étude comparative approfondie de la législation sur la nationalité, qui, axée sur l’égalité des chances 
entre les femmes et les hommes, mettrait au jour toute distinction fondée sur le sexe (qu’elle soit 
intentionnelle ou non, ou due au manque de rétroactivité de la législation visant à éliminer la 
discrimination), soulignerait les meilleures pratiques et formulerait des propositions concrètes pour 
remédier à toute lacune;

7.2. d’appeler les gouvernements et les parlements des Etats membres et observateurs à éliminer 
toute possibilité de discrimination fondée sur le sexe de leur législation sur la nationalité, s’ils ne l’ont 
pas encore fait, et de s’assurer que cette législation a un effet pleinement rétroactif et est appliquée, 
dans la pratique, de manière neutre quant à l’égalité des sexes.
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B. Exposé des motifs par la rapporteuse, Mme Aguiar

1. Introduction

1. Traditionnellement, chaque Etat détermine par sa législation quels sont ses ressortissants1. Ce principe 
est encore valable aujourd'hui, même si de nombreux Etats ont accepté d'être liés par des instruments 
internationaux concernant la nationalité, la nationalité multiple et l'apatridie – tels que la nouvelle Convention 
européenne sur la nationalité (STE 166), qui est entrée en vigueur le 1er mars 2000 et a été ratifiée jusqu'à 
présent par dix Etats membres du Conseil de l'Europe et signée par quinze autres2.

2. Dans les questions de nationalité, il faut tenir compte à la fois des intérêts légitimes des Etats et de 
ceux des individus. Un des principaux intérêts légitimes des individus est de ne pas subir de discrimination – 
notamment, en raison de leur sexe. Mais tandis que ce principe est – aujourd'hui – reconnu théoriquement 
par la plupart des Etats3, dans la pratique il n'est pas toujours respecté. Par exemple, le droit des femmes à 
conserver la nationalité de leur pays d'origine après leur mariage avec un étranger n'est pas toujours garanti 
dans toutes les circonstances; ni leur droit d'acquérir une nationalité étrangère ou une double nationalité; non 
plus que leur droit de transmettre leur nationalité à leurs enfants et/ou à leur époux4.

3. Malheureusement, l'égalité des chances entre les femmes et les hommes n'est pas une question 
souvent traitée dans le domaine des droits de la nationalité. Ainsi, à ma connaissance, il n'y a eu à ce jour 
aucune étude comparative approfondie de la législation sur la nationalité dans les Etats membres du Conseil 
de l'Europe et les Etats observateurs mettant l'accent sur l'égalité des chances entre les femmes et les 
hommes. Dans un premier temps, la Commission sur l'égalité des chances pour les femmes et les hommes a 
envoyé, le 12 juin 2003, le questionnaire en annexe aux délégations nationales des Etats membres (ainsi 
qu'aux représentations permanentes des Etats observateurs) afin de rassembler les informations nécessaires.

4. A la date du 12 décembre 2003, 32 Etats membres (sur 45) ainsi que 3 Etats observateurs (sur 5) ont 
répondu au questionnaire. La liste des états qui y ont répondu figure à l’annexe II. En annexe III, vous 
trouverez un tableau résumant les réponses reçues à ce jour et sur la base desquelles je fais l’analyse 
suivante. Je remercie tous les pays qui ont répondu au questionnaire pour leurs réponses claires et 
pertinentes. Je demande à nouveau aux 13 Etats membres et aux deux Etats observateurs qui n’ont pas 
encore répondu au questionnaire de le faire avant le 15 janvier 2004 s’ils veulent que le rapport rende compte 
de la situation dans leur pays.

2. Analyse des réponses reçues

5. Les Etats membres et les Etats observateurs ayant répondu au questionnaire adhèrent à des principes 
différents en matière de droits de la nationalité : la majorité d’entre eux appliquent le jus sanguinis5 (complété 
par le jus soli dans certains cas exceptionnels, en particulier pour éviter l’apatridie) ; certains appliquent un 
système mixte6 ; la Lettonie applique des principes spécifiques liés à son histoire, comme le font aussi, dans 
une certaine mesure, la France, le Portugal, l’Espagne et la Serbie et Monténégro ; le Vatican applique 
essentiellement le jus officii.

6. Les positions sur la double/multiple nationalité sont aussi diverses, la tendance semblant s’éloigner du 
principe de la nationalité unique, en particulier dans le cas des enfants de parents de nationalités différentes. 
23 Etats ont répondu qu’ils autorisaient la double nationalité; 10 autres ont répondu négativement (et 
deux Etats n’ont pas précisé leur position). Toutefois, en cas de naturalisation, la plupart des pays exigent 
l’abandon de la nationalité antérieure.

1. Le terme «nationalité» est employé dans ce rapport au sens de «citoyenneté», qui désigne le lien juridique entre une 
personne et un Etat et non l'origine ethnique de la personne.
2. En fait, la convention est également ouverte aux Etats non membres qui ont participé à son élaboration, mais jusqu'à 
présent aucun d'entre eux n'y a adhéré.
3. Ainsi, par exemple, l'article 5.1 de la Convention européenne sur la nationalité stipule que «Les règles d'un Etat 
partie relatives à la nationalité ne doivent pas contenir de distinction ou inclure des pratiques constituant une 
discrimination fondée sur le sexe, la religion, la race, la couleur ou l'origine nationale ou ethnique».
4. En fait, certains pays ont modifié récemment leur législation pour éliminer ce type de discrimination à l'égard des 
femmes, mais souvent ces modifications ne sont pas toujours rétroactives si bien que, par exemple, les femmes ne 
peuvent pas nécessairement transmettre leur nationalité à ceux de leurs enfants nés avant une certaine date.
5. 21 Etats sur les 34 ayant répondu.
6. 9 Etats sur les 34 ayant répondu.
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7. Je saisis cette occasion de plaider en faveur de la double nationalité. Le Portugal, par exemple, était, 
par le passé, une société d’émigrants, aussi l’Etat a t‑il autorisé la double nationalité pour aider ses citoyens 
émigrants à maintenir leurs liens avec leur pays natal et aussi leur faciliter l’intégration dans la nouvelle 
société grâce à la naturalisation. A présent, la société portugaise change: elle devient une société 
d’immigrants. Des études ont montré que les immigrants s’intègrent beaucoup mieux dans la société de leur 
pays hôte s’ils peuvent en prendre la nationalité (sans avoir à renoncer à la nationalité de leur pays d’origine).

8. S’agissant des droits de la nationalité et de l’égalité entre les sexes, il est surprenant de constater que 
peu de pays établissent apparemment des distinctions fondées sur le sexe : l’Allemagne, Andorre, l’Autriche, 
la Belgique, la Bosnie‑Herzégovine, la Bulgarie, Chypre, la Croatie, l’Espagne, l’Estonie, la France, la Grèce, 
la Hongrie, la Lettonie, « l’ex‑République yougoslave de Macédoine », la Lituanie, le Luxembourg, la Pologne, 
le Portugal, la République tchèque, la Roumanie, la Serbie et Monténégro, la Slovaquie, la Slovénie, le 
Canada et le Japon n’établissent actuellement aucune distinction fondée sur le sexe7.

9. Tel n’a cependant pas toujours été le cas. D’un point de vue historique, les femmes ont subi des 
discriminations en matière de droits de la nationalité dans de nombreux pays pendant des décennies. Les 
enfants nés d’une mère chypriote n’acquièrent automatiquement la nationalité chypriote que s’ils sont nés 
après le 11.06.1999 (toutefois, la nouvelle loi a un effet pleinement rétroactif). Le Danemark n’a reconnu le 
droit d’une mère à transmettre sa nationalité à ses enfants qu’en 1978 (la nouvelle loi, cependant, a aussi un 
effet pleinement rétroactif). En Grèce, jusqu’en 1984, toute femme grecque mariée à un étranger perdait la 
nationalité grecque au moment de l’obtention de la nationalité de son mari sauf si elle effectuait, avant son 
mariage, une déclaration indiquant qu’elle souhaitait conserver la nationalité grecque (les changements 
introduits dans la législation ont aussi un effet pleinement rétroactif). A Malte, avant le 1er août 1989, la 
nationalité maltaise ne pouvait être acquise que par le père (la nouvelle loi a un effet rétroactif jusqu’en 1964). 
Au Portugal, jusqu’en 1981, la législation sur les femmes mariées à un étranger était semblable à la 
législation grecque avant 1984 et la nationalité était transmise de père en fils (la nouvelle législation a un effet 
pleinement rétroactif). Des cas de discrimination à l’égard des femmes existaient également en Pologne, au 
Canada (la loi a été amendée avec plein effet rétroactif) et au Japon où le principe du « sang paternel » a été 
appliqué jusqu’en 1985 (la nouvelle loi a un effet rétroactif jusqu’en 1965)8.

10. Il est également surprenant de constater que certaines discriminations semblent avoir existé dans le 
passé à l’égard des hommes pour ce qui concerne la transmission de la nationalité aux enfants naturels, en 
particulier les enfants nés à l’étranger. Ce problème a été plus ou moins résolu en Finlande, en Grèce, en 
Norvège et en Suède mais subsiste dans une certaine mesure au Danemark, en Islande et à Malte (où il est 
impossible pour un père maltais de transmettre la nationalité maltaise à un enfant naturel) et en Suisse (cette 
distinction entre les sexes va bientôt être réexaminée). Il subsiste en outre certains « torts historiques » qui 
n’ont pas encore été pleinement rectifiés, avec effet rétroactif, nommément en Suisse et au Canada.

11. Le Saint-Siège constitue un cas particulier dans la mesure où il applique le jus officii, qui désigne une 
charge exercée ou d'étroits liens familiaux qui relient des personnes à un citoyen du Vatican. La conception 
fonctionnelle de cette citoyenneté, telle qu'elle ressort des dispositions du Traité du Latran et de la Loi No. III 
du 7 juin 1929, correspond, entre autres choses, au souhait de limiter le nombre des citoyens du Vatican, 
compte tenu de la superficie limitée du territoire de l'Etat du Vatican. Ainsi, la citoyenneté vaticane est 
accordée à titre temporaire pour une fonction ou par concession, et même dans ce cas, pour un objectif limité 
et pour une durée limitée. En cas de perte de la citoyenneté vaticane, la citoyenneté italienne est acquise 
automatiquement par toutes les personnes qui étaient italiennes à l'origine ou qui ne peuvent prétendre à une 
autre nationalité.

12. La législation et la pratique du Vatican concernant les droits en matière de nationalité n’établissent pas 
en général de distinctions fondées sur le sexe. La nationalité, cependant, est déterminée essentiellement, 
mais non exclusivement, par des critères de fonction. S’agissant du conjoint et des enfants d’un citoyen du 
Vatican (qui ont le droit d’obtenir la nationalité du Vatican s’ils partagent le même lieu de résidence et sont 
autorisés à vivre à l’intérieur de l’Etat), la nationalité est perdue ope legis :

13. par le conjoint en cas d’annulation ou de dissolution du mariage ou si est décrétée la séparation 
conjugale ;

7. On peut se demander si les 13 Etats membres et les 2 Etats observateurs qui n’ont pas répondu au questionnaire 
sont ceux qui continuent à établir des distinctions fondées sur le sexe…
8. A titre temporaire, une personne née entre le 1er janvier 1965 et le 31 décembre 1984 et dont la mère, au moment 
de sa naissance, avait la nationalité japonaise, avait le droit d'acquérir la nationalité japonaise par notification, en principe 
pendant 3 ans à compter du 1er janvier 1985.
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14. par les fils lorsqu’ils atteignent l’âge de 25 ans, sauf dans le cas où ils sont dans l’incapacité de 
travailler et restent dépendants d’un citoyen du Vatican ;

15. par les filles au moment de leur mariage.

16. A propos des cas b et c, la question se pose de savoir si les filles non mariées peuvent détenir 
indéfiniment la citoyenneté, alors que les fils non mariés perdent leur citoyenneté à l'âge de 25 ans. Au 
XXIème siècle, les femmes devraient être en mesure de gagner leur vie, qu’elles soient mariées ou 
célibataires, exactement comme les hommes. Le statut marital, l’âge et la dépendance de fait d’un citoyen du 
Vatican (pour cause d’handicap physique ou mental par exemple) devraient avoir les mêmes effets juridiques 
quel que soit le sexe.

3. Conclusions

17. Les réponses au questionnaire montrent que les Etats membres du Conseil de l’Europe et les Etats 
observateurs établissent désormais peu de distinctions manifestes fondées sur le sexe (voire aucune) dans le 
domaine des droits de la nationalité. Un certain travail reste à accomplir dans certains pays, notamment en ce 
qui concerne l’effet rétroactif de certaines dispositions et la possibilité pour les hommes de transmettre leur 
nationalité aux enfants naturels, en particulier les enfants naturels nés à l’étranger d’une mère étrangère.

18. Pour être précis, les hommes ont toujours du mal à transmettre leur nationalité aux enfants nés d’une 
mère étrangère hors mariage, au Danemark, en Islande, à Malte et en Suisse. Il subsiste également une 
certaine discrimination à l’égard des femmes en Suisse et en Turquie, pays qui s’apprêtent à réviser leur 
législation pour y remédier. Certaines dispositions appliquées au conjoint et aux enfants d’un citoyen du 
Vatican, qui ne sont pas entièrement neutres quant à l’égalité des sexes, sont aussi critiquables. Tous ces 
Etats seraient bien avisés de réviser leur législation en vue d’éliminer toute discrimination fondée sur le sexe.

19. Quelques pays font aussi état de désavantages possibles pour les femmes étrangères lors des 
procédures de naturalisation. Cette question des distinctions déguisées mérite d’être examinée plus en détail. 
La solution de la Macédoine de prendre en compte, pour l’octroi de la naturalisation, l’existence d’une source 
régulière de revenus assurée par le conjoint du candidat à la naturalisation ou par ses parents immédiats 
(enfants, parents et autres) semble très intéressante à cet égard. La Suisse a même débloqué des crédits 
pour aider les femmes étrangères à atteindre le niveau linguistique requis pour la naturalisation depuis 
octobre 2000.
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Annexe 1 - Questionnaire sur l'égalité des chances et les droits de la nationalité Envoyé aux 
délégations nationales des Etats membres du Conseil de l'Europe et aux bureaux des Etats 
observateurs au Conseil de l'Europe

Questions générales

1. Veuillez préciser le principe général appliqué par votre pays dans le domaine des droits de la 
nationalité (par ex. jus soli ou jus sanguinis, et toute règle spécifique à votre pays).

2. Votre pays a-t-il signé ou ratifié des traités dans le domaine des droits de la nationalité, ou a-t-il 
l'intention de le faire bientôt ? Dans l'affirmative, veuillez énumérer ces traités.

3. Quelle est la position de votre pays sur la double/multiple nationalité  ?

Egalité de traitement des femmes et des hommes

1. La législation ou les pratiques de votre pays dans le domaine des droits de la nationalité comportent-
elles des distinctions fondées sur le sexe ? Veuillez préciser.

2. En particulier:

3. Les femmes et les hommes ont-ils les mêmes droits concernant la transmission de leur nationalité à 
leurs époux (dans le pays ou à l'étranger) ?

4. Les femmes et les hommes ont-ils le droit de conserver leur nationalité après leur mariage avec un 
étranger/une étrangère (dans le pays ou à l'étranger) ?

5. Les femmes et les hommes ont-ils les mêmes droits concernant l'acquisition d'une nationalité étrangère 
ou une nationalité double (par exemple, après le mariage avec un étranger/une étrangère ou après une 
longue période de résidence dans le pays étranger) ?

6. Les femmes et les hommes ont-ils les mêmes droits concernant la transmission de leur nationalité à 
leurs enfants, nés dans le mariage ou hors mariage, et dans le pays ou à l'étranger ?

7. Les règles régissant la nationalité des époux en cas de dissolution du mariage sont-elles les mêmes 
pour les femmes et les hommes ?

8. Y a-t-il des conditions pour l'acquisition de la nationalité qui, dans la pratique, pourraient défavoriser les 
femmes, comme par exemple l'exigence d'avoir eu un emploi salarié pendant un certain nombre d'années, ou 
de disposer d'un revenu minimal ?

9. La législation et/ou la pratique de votre pays concernant l'égalité des chances pour les femmes et les 
hommes dans le domaine des droits de la nationalité ont-elles été récemment modifiées pour éliminer 
d'éventuelles discriminations ? Dans l'affirmative, les modifications en question sont-elles appliquées 
rétroactivement (par ex. une femme peut-elle transmettre sa nationalité à des enfants nés avant une certaine 
date) ?
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Annexe 2 - A la date du 12 décembre 2003, ont répondu au questionnaire les Etats suivants :

Etats membres 

Andorre

Autriche

Belgique

Bosnie-Herzégovine

Bulgarie

Croatie

Chypre

République Tchèque

Danemark

Estonie

Finlande

France

Allemagne

Grèce

Hongrie

Islande

Lettonie

Lituanie

Luxembourg

Malte

Norvège

Pologne

Portugal

Roumanie

Serbie et Monténégro

Slovaquie

Slovénie

Espagne

Suède

Suisse

Turquie

« l’ex-république yougoslave de Macédoine »

Etats observateurs 

Canada

Japon

Saint-SIège
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Annexe 3 - Analyse des réponses au questionnaire reçues au 12 décembre 2003:
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